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Bonjour, Ma mère et ma s?ur sont décédées en 1978 d'un accident de voiture dont mon père et moi (j'avais 10 ans)
étions les seuls survivants. Mon père a accepté de faire enterrer sa femme et sa fille dans le caveau d'une dame (1896 -
1987) qu'il considérait comme sa maman. Cette dame est décédée en 1987, n'ayant pas de bien elle n'a pas laissé de
testament. Les deux uniques filles de cette dame reposent dans le caveau ainsi que son mari. Mon père n'a pas
entretenu le caveau ce qui m'a conduit à le faire restaurer en 2004. Mon père est décédé. La concession de 50 ans
arrive à terme, j'ai téléphoné à la direction des cimetières et j'ai expliqué la situation. On m'a conseillé de chercher les
héritiers de cette dame : j'ai trouvé avec les archives en ligne son frère et ses deux s?urs tous décédés. L'agent m'a
indiqué par téléphone que je pourrai prolonger la concession mais ne pourrai pas me faire enterrer dans le caveau car
je n'en suis pas propriétaire. J'ai donc fait nettoyer le caveau et envoyer la demande de prolongation pour 15 ans
accompagné du chèque et de tous les éléments dont je dispose (acte de naissance et de décès de la dame, liste de son
frère et de ses s?urs tous décédés, ses deux filles décédées ainsi que son mari reposent dans le caveau, document
attestant aucun testament laissé par la dame, factures des travaux effectués et entretien ainsi que courrier indiquant
que je suis la seule à visiter cette tombe et indiquant ma volonté de prolonger la concession en la mémoire de ces
personnes proches). En réponse, je reçois un courrier de réponse négative (accompagné de tout le dossier sauf les
deux factures) avec le motif que  seul l'héritier de sang de la dame doit pouvoir prolonger la concession. Cela
m'anéantie. Que faire ? Merci de votre aide.


